
Par courriel, dépôt électronique, et poste 
 
 
Le 15 décembre 2016 
 
 
M.. Pierre Méthé 
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande d'approbation des exigences techniques de raccordement au 

réseau de transport (R-3830-2012) 
 Notre dossier : R045822 YF 
 
 
Cher monsieur, 
 
Hydro-Québec, dans ses activités de transport d'électricité («  Transporteur »), en suivi 
de la décision D-2016-127 dans le dossier décrit en rubrique, dépose les documents 
suivants : 
 

 Exigences techniques de raccordement d’installations de client au réseau de 
transport d’Hydro-Québec, pièce HQT-8, Document 1 et leur version anglaise, 
pièce HQT-8, Document 2 ; 

 Exigences techniques de raccordement de centrales au réseau de transport 
d’Hydro-Québec, pièce HQT-9, Document 1 et leur version anglaise, pièce 
HQT-9, Document 2 ; 

 Limites d’émission de perturbations dans le réseau de transport d’Hydro-Québec, 
pièce HQT-10, Document 1 et leur version anglaise, pièce HQT-10, Document 
2 ; 

 Liste des pièces révisée1. 
 
Le Transporteur dépose également le document Suivi de la décision D-2016-127 (pièce 
HQT-7, Document 1) justifiant en détail les modifications proposées par le Transporteur 
aux pièces précitées afin de refléter cette décision. 
 
Demande d’approbation des documents de référence 
 
En conformité avec les paragraphes 231 à 233 de la décision D-2016-127, le 
Transporteur soumet pour approbation les caractéristiques électriques générales de 
référence relatives aux éléments suivants : 

                                                 
1 Les originaux vous parviendront sous peu. 
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 Le système d’excitation statique pour les alternateurs à pôles saillants et à 

pôles lisses ; 
 Le stabilisateur multibande de type delta-oméga. 

 
Ces caractéristiques sont annexées intégralement (les annexes D et E, respectivement) 
aux Exigences techniques de raccordement de centrales au réseau de transport 
d’Hydro-Québec, dans leurs versions française et anglaise. 
 
Le Transporteur se conformera aux instructions de la Régie concernant cette demande 
et il est disponible pour répondre à toute question.   
 
Veuillez recevoir, cher monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
Yves Fréchette 
/jg 
p.j. 
c.c. Intervenants (par courriel seulement) 


